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Chambre des Ileprésentants, 

SfaNce DU HS Avnu 18~9. 

-- 
Crédit s11p11Iémenlaire de 1,000,000 de Irancs nu Dé1mrle111cnt 

ûe la Justire. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

ME5S1Euns, 

Conformément à la loi du 8 juillet 1 Sr;S ( 11/onileur, 11° t92), allouant au 
Département de la Justice un crédit de 1 ~000~000 de francs pour couvrir les 
dépenses résultant de la fabrication, dans les prisons , de produits pour l'expor 
ta lion, en 18?>8. j'ai l'honneur de soumettre à la Chambre le compte rendu, par 
la commission administrative des prisons â Anvers, des opérations dudit exer 
cice. 

Cc compte se résume comme il suit : 

Valeur en magasin au 1ei- janvier. 

Dépenses: 

. fr. 780,144 72 

Achats de matières premières indigènes 
étrangères 

Frais de crémagc et de blanchiment des fils 
Gratifications aux détenus . . • . . • 
Salaires am~. surveillants libres . • • • • 
Frais de calandrage et d'apprêt des toiles • • 
Frais d'emballage . . • . . • • 
Frais généraux de fabrication . . 
Frais de transport • . . . ... 
Achat d'objets divers pour chaussures . . • 
Frais divers • . . . . . . 

• fr. 543,475 60 
270,6!8 93 
61>:28f 52 
82,8~ü 6~ 
4,686 10 
2,4~0 so 

14,717 85 
18,2~0 7~ 
7,496 9{ 

17,270 69 
5,2{5 72 . . 

Total . . . . • fr. 

830,516 0~ 

i,610,460 77 
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Montant des ventes . fr. 
ToiJes employées pour le service des prisons . • • . . 
Valeur en magasin au 5i décembre • . . • • • • • 

-t ,OH ,?S72 ail 
4,54a 20 

667,428 47 

Total du crédit • 
Total du débit 

Bénéfice de l'année . . 

. fr. -t,683,546 21 ~ 
-t ,6f0,460 77 

. fr. 72~88?> 44 

En réunissant ces données nux résultats des années précédentes, l'ensemble de 
l'entreprise se présente de la manière suivante : 

Dépenses: 

181-8 et ! 849 
j8~0. 
18~1 . 
1sa2 . 
18~5 . 
18~4. 
18~5 . 
!8~6 . 
18~7 . 
1~8. 

. . 

• • • fr •. 

. . . . .. "' 

-1,567 ,872 96 
968,669 52. 
14'7,607 !7 
i5~ ~95 48 , 
684,37~ 05 
699,!91 72 

• i,2rn,09i 01 
987,6t t 4~ 

i ,225, ! 40 56 
850,5f6 0;; 

. . Cr. S,460,573 :m 

Cette somme se divise : 

En achat de matières premières indigènes pour 
étrangers . 

2,802:~07 0~ 
3,82;$,991 26 

En droits d'entrée sur les ms étrangers reçus jusqu'à la mise 
en vigueur de l'arrêté royal du 50 avril 1849 

En frais de crérnage et de blanchiment des fils . 
En gratifications aux détenus 
En salaires aux surveillants libres . 

tisserands 
En frais de calandrage et d'apprêt des toiles. 
En frais d'ernball age . 
En frais généraux de fabrication . . 
En f1 ais de transport . . . 
Achat d'objets divers pour chaussures 
Frais divers. . 

Total 

H!,66a 98 
424,09ï ·J4 
a79,i42 57 
~5,29~ 89 
240,796 60 
52,7~4 ~9 
JOO,!S7J 80 
i52~26t 05 
74,691 90 
44,ti60 26 
58:03-f. a9 

. Ir. s~460:3ï3 t>a 
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Les ventes s'élèvent : 

Pour ·1848 . 
1849 . 
18;50 . 
18~i . . 
18t;2 • 
18155 . 
1804. 
1s~rn . 
18~6. 
!857 . 
18~8. 

Total 

. fr. 29,591 03 
60~,80{ 94 
7a3,Sf9 oo 
588,D64 68 
G00,iiO 45 
751.645 90 
885~163 60 
9591855 25 

1 157 520 58 ' ' 1,067,817 14 
i ,OJ 1,:572 !54 

. . fr. 8,-t71,048 Ot 

Toiles employées pour le service <les prisons et fournies aux 
écoles de réforme de Huysseledc. . . . . . . fr. 

Droits d'entrée sur les lils étrangers . 
Déchets de fils et de toiles vendus fl l'intervention de l'admi- 

nistration <les domaines • 
Valeur en magasin au 51 décembre i8;';8 . 

Total général du crédit. 
debil . 

6,651 97 
667,428 47 

. fr. 9,! 15:7~6 87 
~ !.60 ,-7- l'-''.'-" ç' 1 ,.:> 0 .);J 

Tola! des bénéfices au 51 décembre -18~8. fr . 
• 

655,585 32 

Des données qui précèdent il résulte : 
. 1° Que contrairement aux années antérieures les achats de fils indigènes ont 

eu plus d'importance que les achats de fils étrangers : les premiers s'élèvent à la 
somme de fr. 545,475-60 et les seconds ù celle de fr. 270,618-93. 

La commission fait observer que si elle a pu acquérir plus de fils belges, c'est 
que les prix de nos filatures sont descendus au niveau des prix anglais. Désormais 
les fils du pays ne seront admis qu'aux prix et conditions des prix étrangers. 

2° Que sur une dépense total de fr. 8,4601575-~~~ il n'a été payé au:x, filateurs 
anglais que fr. 5,82;')1991-261 de sorte qu'il est resté en Belgique une somme de 
fr. a,287,76a-6f y compris les bénéfices s'élevant à fr. 6~5,583-52. 

5° Qu'en 18;')8 les ventes ont été moins importantes qu'en 18D7, par suite 
<l'une réduction qu'a subie la production des prisons. 

Le nombre des métiers occupés an tissage de toiles pour l'exportation dans -Ies 
prisons de Saint-Bernard, de Vilvorde et cl' Alost est resté le même, mais Ir, nombre 
lies ouvriers habiles a diminué et tend à diminuer encore surtout dans le premier 
de ces établissements où la durée de la détention est peu longue. 

4° Que relativement à 18~7, les bénéfices obtenus en 18;38 sont moins cousi 
dérables, 

Ln crise financière et commerciale «le ces dernières années pèse encore sur les 
marchés de consommation transatlautiqucs ; cc fait, joint à la mauvaise récolte 
des lins en i 81"58, a amené la position assez difllcile dans laquelle se trouve l'in- 
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dustrle linière. Il est avéré que des consignations considérables en toiles ont eu 
lieu sur les divers marchés d'exportation, cc qui a fuit descendre dans de fortes 
proportions les prix. de vente. Cette situation ne s'est pas encore améliorée, au 
contraire; la mauvaise récolte aidant l'on se trouve aujourd'hui en présence de 
prix très-bas pour les toiles et de prix très-élevés pour les fils. La commission 
ayant fait des achats importants avant la hausse, n'a dû subir les conséquences de 
celle-ci que dans de très-faibles proportions. Les magasins renferment en cc 
moment des approvisionnements suffisants pour assurer la fabrication jusqu'à la 
nouvelle récolte des lins. 

Au commencement de janvier dernier , la commission a demandé aux filateurs 
belges et anglais s'ils étaient disposés ~ traiter pour des fournitures sur le pied du 
prix moyen de ses existences en magasin. Tous ont refusé en se basant sur une 
augmentation de 10 à 15 p. 0j0 survenue dans les prix. 
Par suite de la position favorable qu'elle s'était créée, la commission a pu, 

non-seulement soutenir la concurrence des bas prix, mais encore réaliser des 
bénéfices satisfaisants tout m livrant des toiles de première qualité. Cette circon 
stance a raffermi les bonnes relations établies depuis longtemps, et convaincu les 
exportateurs qu'en traitant avec l'administration des prisons, ils peuvent compter, 
même dans les moments difficiles, sur une marchandise irréprochable et sur des 
prix avantageux. La commission a pensé qu'il était plus sage dans l'occurrence 
de réduire quelque peu ses bénéfices que de s'exposer i1 voir ralentir ses expédi 
tions. En effet, le travail pour l'exportation n'a pas dé uniquement organisé dans 
les prisons pour en tirer le plus de bénéfice possible, mais aussi pour occuper les 
détenus à une industrie dont les produits ne fissent pas une concurrence trop 
directe au travail libre. 

Ensuite il est à remarquer que les bas prix des matières premières restant en 
magasin, compenseront largement celle di mi nu lion de bénéfice; car les ventes 
faites au commencement de J 8~9 donnent déjà un résultat plus favorable que 
celui qui u été obtenu en 18B7 sur un même chiffre de ventes. 

Les versements effectués dans la caisse de l'État, jusqu'au 5-1 décembre 1 fü>S, 
ontéléuc. . . . • . . , .. fr. 7,687,549 22 

Il restait par conséquent à recevoir des acheteurs, à la même 
époque, une somme de . . . . 

Total • fr, 8 l f 7 j l 048 01 

Sur la somme de fr. 4851698-79, fr. 207,219-40 ont été encaissés pendant 
le J~r trimestre 18;:,9, il ne reste donc plus à recouvrer que fr. 276,479-54. Cette 
somme sera versée au trésor avant le ·l er jui Ilet prochain. 

De même que les années précédentes, on n'a éprouvé aucune perte, soit par 
suite de faillite ou autrement 1 et les rentrées ont eu lieu exactement aux 
échéances. 

Le compte avec la douane pour l'importation des fils anglais en franchise pro 
visoire de droits était complétcrncnt apuré au 51 décembre i8D8. Sous ce rapport 
aussi les opérations sont régulières. 

La confection des objets de chaussure pour l'exportation a continué en 18~8, 
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et a même reçu une certalue extcnsion : les ventes qui, en i8~7, ne s'étaient éle 
vées qu'à fr. 8,?S0a,60 ont atteint, en i8a8, la somme de fr. HS,826-n5. 
Pour poursuivre les opérauons pendant l'année courante et être en mesure de 

profiter pour ses achats des flnetuations du prix des fils, la commission demande 
qu'il soit mis de nouveau à sa disposition un crédit d'un million de francs. 

En conséquence de cet exposé, j'ai l'honneur de soumettre à la Chambre le 
projet de loi ci-join]. 

Le l1Jinistre de la Justice, 
VJCTOR TESCH. 
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PROJE'f DE 1..01. 

BOi DE8 BELGES, 

Sur la proposition de Nos l\linis1res de la Justice et des 
Finances, 

Nous AVONS ARntTt ET . .\RRtTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en l'\otre nom, ii 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE rRElllEn. 

Il est ouvert au Département de la Justice un crédit sup 
plémentaire d'un million de francs , a titre li" avance pour 
l'exercice courant. 

Ceue somme scrn ajoutée à celle qui est portée à l'art. 57, 
chap. X, du budget du Département de 1~ Justice, pour 
l'exercice 18:59. 

Anr. 2. 

Cc crédit sera affecté à poursuivre, dans les prisons, le 
travail pour l'exportation, 

Anr. 3. 

Une somme d'un million de francs sera portée au budget 
iles voies et moyens de 18?59. 

Anr. 4. 

JI sera rendu compte des opérations aux Chambres législa 
nves dans la session t 8~9-i 860. 

Donné à Laeken, le 14 avril 181'.>9. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le i'tf inistre iles Finances, 
FntnE-Ür,BAN. 

Le Iïlinistre de la Justice, 
Vreren Tsscn. 


